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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 18 février 2019 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0409 / 075 /REC par laquelle monsieur Chabi Sika Abdel Kamar 
OUASSAGARI 03 BP 1 726, sur le fondement des articles 3 et 122 
de la Constitution, forme un recours contre le directeur général 
des impôts pour violation de l'article 26 de la Constitution; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle.; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Rigobert Adoumènou AZON en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose que, par lettre 

n° 058/MEF/DC/SGM/DGI du 22 janvier 2018, le directeur 

général des impôts a demandé à tous les candidats aux élections 

législatives du 28 avril 2019 de soumettre leur demande de 

quitus fiscal en ligne alors que certaines régions du Bénin ne 

disposent pas d'un accès internet à haut débit pénalisant du 
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